
CHARTE 
DES ACTIVITÉS
DE PLEINE NATURE

Pourquoi une charte ?
Elle vise à améliorer les comportements dans les espaces forestiers et agricoles

L’ensemble des activités de pleine nature se pratique sur ce que l’on appelle des 
Espaces Sites et Itinéraires (ESI). Leurs accès sont réglementés et connaissent un 
certain nombre de conditions.  
La charte englobe des préoccupations d’ordre environnemental, économique et 
social développées autour de trois principes :

 Respect de la propriété privée, 
 Préservation de l’environnement, 
 Partage de l’espace

La méconnaissance des usages peut conduire à des conflits voire des fermetures 
des ESI.

En signant cette charte, je m’engage à en respecter les 
principes (lien vers le plan d’action)

CONTACT   :  
Guichet de la pleine nature - Geoffroy barrabé 

06 23 58 41 68 - g.barrabe@cc-millaugrandscausses.fr

Millau Sports Nature

signature

Respect de la propriété, 
 préservation de la nature, 
  partage de l’espace.



Les engagements de la charte...

LES CLÔTURES
 Pratiquant(e), je respecte les clôtures.

Je les franchis si j’y suis clairement autorisé(e) et qu’elles sont aména-
gées et je referme après mon passage.

 Propriétaire ou exploitant(e), je contacte le guichet de la pleine 
nature si je souhaite aménager une clôture sur un sentier public ou 
conventionné.

 Collectivité, je m’engage à participer à l’aménagement des passages 
de clôtures afin de garantir la sécurité des troupeaux et des prati-
quants.

LES ZONES PASTORALES ET LES CULTURES
 Pratiquant(e), je respecte les zones pastorales et les cultures. 

Je les traverse seulement si j’y suis autorisé(e) (clôture aménagée, bali-
sage…). 
J’adopte un comportement adéquat pour garantir la sécurité des trou-
peaux (chien en laisse, distance des troupeaux...).

 Propriétaire ou exploitant(e), j’autorise les pratiquants à franchir mes 
terres, dans la mesure où un chemin autorisé les traverse (clôtures amé-
nagées, signalétique adaptée et balisage).

 Collectivité, je m’engage à fournir les informations aux pratiquants 
afin de les sensibiliser à l’activité agricole (panneaux, supports numé-
riques, topos etc.).

L’ESPACE NATUREL
Que je sois pratiquant(e), propriétaire/exploitant(e) ou collec-
tivité, je veille à minimiser mon impact sur le milieu naturel. 
Je préserve la  faune, la flore et le patrimoine bâti- Je respecte  
les périodes de reproduction et nidification - J’emporte mes 
déchets - Je ne fais pas de feu.

LE PARTAGE DE L’ESPACE
Que je sois pratiquant(e), propriétaire/exploitant(e) 
ou collectivité, je suis courtois(e) envers tous les 
utilisateurs du milieu naturel et j’adopte les bons ré-
flexes (je me signale et j’adapte ma vitesse, je facilite 
le passage des personnes que je croise...).

LE BALISAGE ET LA SIGNALÉTIQUE
 Pratiquant(e), je reste attentif(ive) à la signalétique 

quand j’emprunte un sentier
 Propriétaire ou exploitant(e), je m’engage à res-

pecter le balisage et la signalétique selon les accords 
établis.

 Collectivité, je m’engage à veiller et entretenir le ba-
lisage et la signalétique.

LES SENTIERS
 Pratiquant(e), je m’engage à demander systéma-

tiquement en amont, l’autorisation à la collectivité 
avant tout aménagement.

 Propriétaire ou exploitant(e), je respecte l’accessi-
bilité des sentiers préalablement autorisés.

 Collectivité, je m’engage à entretenir les sentiers 
balisés.

Guichet de la pleine nature - Geoffroy Barrabé 
activites.nature@cc-millaugrandscausses.fr - 06 23 58 41 68

Respect
de la propriété, 

préservation
de la nature, 

partage
de l’espace.


